
REVENUS Budget 2026 Budget 2025
Taxes 949 184.00 $ 910 563.00 $
Paiement tenant lieu de taxes 987.00 $ 953.00 $
Transferts et autres recettes 311 929.00 $ 299 004.00 $
TOTAL DES RECETTES : 1 262 100.00 $ 1 210 520.00 $

DÉPENSES
Administration générale 381 575.00 $ 348 978.00 $
Sécurité publique 118 639.00 $ 116 257.00 $
Transports 313 449.00 $ 302 020.00 $
Hygiène du milieu 133 870.00 $ 134 597.00 $
Santé et bien être 315.00 $ 310.00 $
Urbanisme,dév. Économique & embellissement 27 468.00 $ 28 048.00 $
Loisirs & culture 15 239.00 $ 9 204.00 $
Frais de financement 66 974.00 $ 66 929.00 $
Remboursement dette long terme 64 306.00 $ 57 952.00 $
Immobilisation 127 000.00 $ 134 000.00 $
Fonds réservé 13 265.00 $ 12 225.00 $
TOTAL DES DÉPENSES 1 262 100.00 $ 1 210 520.00 $

Taxes foncières 0.982 $ 0.9400 $ /100$ d’évaluation
Sûreté du Québec 0.0720 $ 0.0735 $ / 100$ d’évaluation
Matières résiduelles résidences 271.00 $ 285.00 $
Matières résiduelles chalets 146.00 $ 154.00 $
Matières résiduelles commerces 321.00 $ 321.00 $
Matières résiduelles conteneurs 4 verges 900.00 $ 900.00 $
Matières résiduelles conteneurs 6 verges 1 470.00 $ 1 470.00 $
Matières résiduelles conteneurs 8 verges 1 970.00 $ 1 970.00 $
Service de vidange fosse septique résidence 162.88 $ 165.54 $
Service de vidange fosse septique chalet 96.29 $ 82.77 $
Fosse septique Hydrokinétic (excluant la vidange) 29.69 $ 39.87 $
Fosse septique Mise aux normes 29.69 $ 39.87 $
Service eau potable 156.00 $ 156.00 $
Service réseau  Égout &, Eaux usées 194.00 $ 194.00 $
Réserve financière service de l'eau 100.00 $ 100.00 $
Dette eau usée à taux fixe par compte de taxe 90.00 $ 100.91 $

- La taxe foncière passe de 0.94$/100 à 0.982/100
- La taxe pour la Sûreté du Québec passe de 0.0735 à 0.072, selon le coût réel de la facture à acquitter.
- Les taxes pour les matières résiduelles (ordures et recyclage) sont fixées à 271 $ pour une résidence, 146 $ pour un chalet et 321 $
  pour un commerce. La diminution appliquée aux résidences et aux chalets découle principalement de la baisse de la quote-part de recyclage de la MRC.
- La taxe de service pour la gestion et la vidange de fosse septique passe de 165.54$  à 162.88$ pour les résidences et de  82.77$
 à 96.29$ pour les chalets, selon le coût facturé par la MRC.
  (Cette taxe donne droit à une vidange aux 2 ans pour les résidences et 1 aux 4 ans pour les chalets)
- La taxe de service pour la gestion de fosse septique Hydrokinétic passe de 39.87$ à 29.69$ selon le coût
 facturé par la MRC (le coût de la vidange sera chargé lorsqu'elle sera réalisée) .
- Une  taxe de mise aux normes des fosses septiques au montant de 29.69$ sera appliquée aux bâtiments identifiés par la MRC comme
  susceptibles d'être visé par d'éventuels travaux de mise aux normes de fosses septiques.
- La taxe service réseau eau potable demeure à 156$, calculée en fonction des coûts du service.
- La taxe service réseau égout demeure à 194$, également établie selon les coûts du service.
- La taxe au fonds réservé du service de l’eau est appliquée aux immeubles desservis, afin de couvrir les dépenses futures
  importantes (ex. vidange de bassins, travaux majeurs).
- La taxe pour la dette des eaux usées est fixée en fonction du montant à rembourser sur l’emprunt. Elle passe de 100,91 $ à 90 $.
  La variation découle notamment de l’augmentation du nombre d’unités taxables.
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